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Rupture de période d'essai après démission

Par dadine, le 15/11/2011 à 09:11

Bonjour,rnBonjourrnrnJ'étais salariée dans une entreprise pendant 6 ans, je souhaitais
changer de job, j'ai donc postulé fin Août dans une SSII qui m'a embauchée.rnLa lettre
d'embauche date du 28/08. J'ai donc démissionné et intégré cette SSII le 17/10. Il se trouve
que fin octobre, on m'annonce que la société a des difficultés de paiement des salaires. Le
gérant a donc été contraint de rompre ma période d'essai.rnPour ce qui est du paiement des
15 jours effectué chez eux, j'ai déjà engagé une action en référé pour réclamer mon salaire.
Mais je souhaite également lancer une procédure car il m'a fait quitté un CDI alors qu'il savait
déjà qu'ils étaient en difficulté (j'ai des preuves de chèques impayés des autres salariés), pour
ensuite m'annoncer au bout de 15 jours qu'il doit rompre ma période d'essai. Aujourd'hui, je
me retrouve au chômage et contrainte de retourner vivre chez mes parents car dans
l'impossibilité d'avoir un loyer à ma charge.rnIl me faudrait donc quelques renseignements :rn-
à quelle juridiction je dois m'adresser et quelle est la procédure à mettre en place ? On m'a
parlé du bureau de conciliation...rn- il y a t'il un moyen de se faire assister gratuitement par un
avocat (sachant qu'aujourd'hui, je n'ai pas les moyens de m'en payer un et que je n'ai pas droit
à l'aide juridique) ?rn- de même, est ce que cela a des chances d'aboutir si je lui demande des
dommages et intérêts?rnrnPar avance merci de vos réponses

Par pat76, le 15/11/2011 à 18:58

BonjourrnrnProcédure devant le Conseil des Prud'hommes.rnrnFaites-vous aidez par un
syndicat pour cette procédure.
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